
JOURNAL DE MONACO Vendredi 5 juillet 20242224

 

Annexe II – Feuillets supplémentaires (suite) 

FEUILLET SUPPLÉMENTAIRE N° 2 – AUTRE INDEMNISATION REÇUE 
 
 
 

[Si plusieurs indemnisations ont préalablement été reçues, remplir ce feuillet pour chaque versement.] 
 

 

 

Indemnisation reçue 
 

 

Une indemnisation a-t-elle été reçue par le bénéficiaire ?   oui          non     

Si oui :  

1°) qui a procédé au versement :  

    une personne condamnée, précisez laquelle :                             . 

    une compagnie d’assurance, précisez laquelle :                             . 

    un organisme de sécurité sociale, précisez lequel :               .                     

    un fonds d’indemnisation, précisez lequel :               . 

    une autre personne / entité, précisez laquelle :                . 

2°) quel montant a été reçu (en euros) ?                 . 

3°) à quelle date les fonds ont été reçus ?                 . 

4°) le paiement est intervenu pour le compte de quelle personne condamnée ? (précisez le nom et le prénom de 

la personne)                                         . 

 
Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur le présent document.*  
 
Le      , à      , 
 

Signature du demandeur : 
 
 
 
 

 
* Art. 13, al. 1er de la L. n° 1.555 du 14 décembre 2023 : « Celui qui a obtenu ou tenté d’obtenir une indemnisation 
au titre de la présente loi en ayant indiqué ou fourni des renseignements qu’il savait inexacts ou en s’étant abstenu 
de fournir tout renseignement induit par sa demande dans le but de tromper la Direction des services judiciaires, 
est passible des peines prévues aux articles 93, 103 et 330 du Code pénal. 
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